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Préambule 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΧύ 

ƻǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞnagement et de Gestion 

des EauxΧύΦ 

La Directive Européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 indique que certains plans, schémas, programmes et 

ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation enviroƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer février 2013. 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ : 

¶ À ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǳȄ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ batura 2000 

(art. R.104-14) ; 

¶ À ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ouvrages ou installations susceptibƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊa 2000 ; 

¶ Ceux Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛΣ ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale.  

tƻǳǊ ƭŜǎ t[¦ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǌapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.151-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme en :  
 

1° Décrivant l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L.122-4 du Code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 
doit prendre en compte, 
 
2° Analysant les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du plan,  
 
3° Exposant les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 
2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du Code de l'environnement, 
 
4° Expliquant les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L.151-4 au regard notamment 
des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan, 
 
5° Présentant les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
 
6° Définissant les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application 
du plan mentionnée à l'article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 
relatives à l'habitat prévu à l'article L.153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 
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plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées, 
 
7° Exposant un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ 
enjeux environnementaux de la zone considérée. 
 

Au vu de ce cadre législatif, Châteauneuf-en-Thymerais Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭuation 
environnementale du fait ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ zone Natura 2000 « Forêts et 
étangs du Perche » et du fait que la commune ait débattu de son PADD après le 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΣ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
en vigueur de la nouvelle législation régissant ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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Contexte  

La commune de Châteauneuf-en-Thymerais, anciennement ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ 

approuvé en février 1979, révisé en novembre 1985 et février 1999, se trouve à ce jour régie par le Règlement 

bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀŘǳŎƛǘŞ ŘŜǎ th{ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w  

Afin de remédier à cette disposition légale, la commune a entreprƛǎ Ŝƴ нлмп ŘΩélaborer son PLU lui permettant 

de mieux maîtriser le développement durable de son terǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ conformité avec les nouvelles 

normes législatives et réglementaires.  

Elle a entrepris de se doter de ce ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜÑ (AEUÑύΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛon a permis aux élus, tout au long de la 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les impacts potentiels de leurs projets de développement sur cet environnement. Dans cette optique, la 

commune a pu établir des choix de développement en accord avec ses objectifs de préservation de son cadre 

de vie et par là même, les espaces qui contribuent à sa qualification. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǎƻǳs-entend la prise en compte 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ 

ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 

environnementale du PLU va au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

présents sur le territoire communal.  

Châteauneuf-en-¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ-Drouais auquel elle appartient, et de la Beauce. 

La proximité du Perche, situé à environ 30 km, est également à prendre en compte Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

contexte paysager. Cette situation provoque une relative variété des paysages sur la commune, même si sa 

répartition sur le plan de la couverture territoriale demeure inégale Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ au 

Sud, du bâti et de la présence de la forêt sur une grande partie du territoire. De fait, les fonds de vallées et les 

secteurs agricoles se trouvent faiblement représentés à Châteauneuf-en-Thymerais, la majeure partie du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όнκоύ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл, 

notamment dans sa partie Nord, et les franges Est et Ouest du secteur bâti. 
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I. PRESENTATION DES OBJECTIFS DU PLU 

Au travers de cette élaboǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t[¦Σ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 

suivants : 

¶ [ŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ La mise en compatibilité de le la commune avec les exigences législatives et réglementaires actuelles 

et pour une gestion adaptée et locale du territoire ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎpect des objectifs du développement 

ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.101-2 et L.131-1 et suivants du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

notamment ceux issus de la loi dite « Grenelle II » et de la loi ALUR, tels que la réduction des émissions 

des gaz à effŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

renouvelables, la préservation et la remise en état des continuités écologiques, la maîtrise de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ; 

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ avec les échelles supra communales (Schéma Régional 

Climat Air Energie (SCRAE), Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), le Plan Climat Energie 

Régional (PCER)Χύ ; 

¶ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-spatial équilibré. 

 

Une démarche de concertation transversale 

Comme vu précédemment, Châteauneuf-en-Thymerais ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ !ǇǇǊƻŎƘŜ 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜÑ (AEUÑ) au titre de sa compétence urbanisme. Les réformes du Code de 

ƭΩǳrbanisme, notamment par la loi SRU (2000) et par ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н όнлмлύΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎŜǘǘŜ 

ŀǇǇǊƻŎƘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩ!59a9 ŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Υ ƭΩ!9¦Ñ. Cette approche se définit comme une 

approche globale et transversale, une démarche opérationnelle applicable aux différentes échelles de projets 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊǘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭΩ!9¦Ñ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

durable qui se concrétise par des déplacements maîtrisés, des déchets bien gérés, une offre diversifiée 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞe et une gestion maîtrisée des ressources en eau et de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

le respect des milieux naturels, la valorisation des paysages ne sont pas à négliger pour autant. Elle peut 

également se présenter comme une base méthodologique pour intégrer les dimensions économiques et 

sociales du développement durable dans une démarche de projet urbain. 

Cette approche globale et transversale représente aussi un temps fort de communication, de sensibilisation et 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞŜǎΣ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ǿƻƴǘ ŀǳ-delà des seules considérations purement environnementales, 

pour concerner finalement la commune, son devenir et comment la vivre.  

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩ!9¦Ñ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ Υ  

¶ Informer Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ Châteauneuf-en-

Thymerais a mis en place des ateliers de sensibilisation sur le changement climatique et les formes 

urbaines ; 
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¶ Consulter Υ ƭŜ ōǳǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎǇƘŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

environnementales au sens large comme sur les thématiques socio-économiques. Les habitants ont 

ŞǘŞ ŎƻƴǾƛŞǎ Ł ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ  

Les personnes publiques associées ont pǳ ŀǇǇƻǊǘŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

PLU, leur expertise et faire leurs remarques pour assurer la prise en compte des objectifs des lois 

Grenelle et ALUR ; 

¶ Débattre : accorder un droit de parole qui permette aux acteurs de mieux connaître pour mieux 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǳƴ ŘŞōŀǘ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 

habitants (réunions publiques diagnostic territorial et PADD) ; 

¶ Négocier Υ ŎΩŜǎǘ-à-dire trouver des solutions acceptables pour le plus grand nombre. En effet, le conseil 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ Ǉǳ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 

 

A. LE PLU ET LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.151-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme, les PLU soumis à évaluation environnementale doivent décrire, 

dans le rapport de présentation, « ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ώΧϐ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ».  

De ce fait, il est rappelé dans cette première partie les principaux documents cadres qui permettent de définir 

ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 

1. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologiques (SRCE) 

LǎǎǳŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊte et bleue répond à la nécessité de 

limiter les pertes de biodiversité. Elle a pour but de préserver et/ou restaurer les continuités écologiques, à la 

Ŧƻƛǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎles de 

reproduction de certaines espèces. Elles facilitent les échanges génétiques entre populations et accroissent les 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ 

favorables. Elles améliorent ainsi la résistance/tolérance des espèces aux adversités et favorisent en particulier 

leur adaptation aux changements climatiques.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-3 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

de cohérence écoloƎƛǉǳŜ ό{w/9ύΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

« trames verte et bleue » (comité TVB).  

En région Centre-Val-de-LoireΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 ƻƴǘ ŞǘŞ Ŏƻ-pilotés par la Direction Régionale 

de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) du Centre et par la Direction de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜΦ  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ¢±. όмло ƳŜƳōǊŜǎύΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 

Préfet de Région / Président du Conseil Régional du 15 février 2012. Un groupe technique restreint (24 

ƳŜƳōǊŜǎύΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-ensemble du comité régional, a été constitué pour un suivi plus opérationnel 

ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 /ŜƴǘǊŜΦ  

5ŞōǳǘŞŜ Ŝƴ нлмнΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 Řǳ /ŜƴǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Υ  

- Séquence 1 : Diagnostic des enjeux régionaux et choix des sous-trames ;  
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- Séquence 2 : Identification des réservoirs de biodiversité ;  

- Séquence 3 : Identification des corridors par sous-trame ;  

- {ŞǉǳŜƴŎŜ п Υ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛκŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ κ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

 

Ce document a été adopté par arrêté du Préfet de Région le 16 janvier 2015. 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val-de-Loire, une note de synthèse sur les 

enjeux identifiés a été réalisée. Châteauneuf-en-Thymerais fait partie du bassin de vie de Dreux.  

En 2013, sur ce bassin de vie, il a été identifié 4366 ha de réservoirs de biodiversité soit environ 4% du 

territoire concerné. Sur ce bassin, en transition entre la Normandie, le Perche et la Beauce, les vallées et leurs 

coteaux boisés accueillent la grande majorité du réseau écologique et notamment des réservoirs de 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ŘƻƳŀƴiaux qui sont situés sur les plateaux. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Centre arrêté le 18 avril 2014, ne propose, 

malgré la présence de la zone Natura 2000 des « Forêts et Etangs du Perche », ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

structurants ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ мΦм Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

2. Le SDAGE du bassin versant Seine Normandie 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!Ƴénagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie approuvé le 

нф ƻŎǘƻōǊŜ нллфΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝƭǳƛ-ci fixe les objectifs généraux 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉualitative des ressources en eau superficielle 

et souterraine et des écosystèmes aquatiques, ainsi que de préservation des zones humides.  

[Ŝǎ {5!D9 ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ Ŝƴ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des EŀǳȄΣ ƭŜǎ {!D9Φ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ {!D9 ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜΣ Řǳ [ƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ !ǳŎǳƴ {!D9 ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƭŀƴŎŞ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊŜΦ 

3. Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 

Un SCo¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΦ 5ŞŦƛƴƛ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмпΣ ŎŜ 

périmètre comprend la commune de Châteauneuf-en-ThymeraisΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘƛŜƴǘ 

compte au moment de son arrêt en Conseil municipal, dans la mesure du possible, des avancées relatives à la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳŜƴŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ 9ƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/oT de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

(PADD), mais dont le contenu demeure encore trop général pour pouvoir être pris en compte de manière 

spécifique.  

4. [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 

[Ŝ t[I Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ Arrêté 

le 21 novembre 2016, il se verra intégré au SCO¢Φ [ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ t[I ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнн 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǊƻǳŀƛǎŜΦ Notamment, le PLHΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭaboration sur 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ 
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que la commune de Châteauneuf-en-Thymerais appartient à la catégorie de communes dont les coûts sont les 

moins élevés. Celui-ci Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ молл Ŝǘ мрллϵκƳчΦ Ces chiffres ont été pris en compte par le PLU de 

Châteauneuf-en-Thymerais en vue de son arrêt en Conseil municipal. 

B. [ΩANALYSE DU DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

1. Démographie, habitat et développement urbain 

Châteauneuf-en-ThȅƳŜǊŀƛǎ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǊŘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄ-/ŀƴǘƻƴ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǊƻǳŀƛǎŜ ƻǴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 

proximité se sont développés. Châteauneuf-en-¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴu une croissance démographique forte 

puisque cette commune comptait déjà plus de 2 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-

en-ThymeraiǎΣ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir. 

Cette légère ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǘǘƛǊŞŜ 

par un cadre de vie agréable, accompagné par la présence de nombreux services et commerces de proximité, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ǳƴ certain âge et qui donc ne 

concourent pas à soutenir la natalité, ou encore par le départ plus précoce des catégories de jeunes en 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǳǘ 

ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǳgmentation du nombre de personnes âgées de 75 ans et plus. 

Avec une faible croissance de sa population et une forte augmentation du nombre de logements, la commune 

de Châteauneuf-en-Thymerais connaît un phénomène de desserrement des ménages très important. En 

ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƛƭ ȅ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀit été recensée sur 

le territoire. Parallèlement à ce phénomène, la commune connait une hausse du taux de la vacance de ses 

logements. Celui-ci démontre une flexibilité du marché immobilier et souligne, de ce point de vue, la capacité 

de la commune à accueillir rapidement de nouveaux habitants. Toutefois, la majeure partie de ces logements 

ǾŀŎŀƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊs propriétaires qui ne les proposent pas à la vente.  

Le parc de logements est composé à 71% de logements individuels. Cette typologie de logements est 

davantage recherchée par les ménages avec enfants. Des logements collectifs sont également présents, à la 

fois en périphérie du centre-bourg mais également aux abords de lotissements. La moitié des habitants sont 

propriétaires de leurs logements et parmi les habitants locataires, 21% habitent dans un logement HLM.  

Dans un contexte de desserrement des ménages et où un vieillissement de la population est manifeste, la 

commune de Châteauneuf-en-Thymerais doit pouvoir demeurer attractive pour les jeunes ménages. 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

une possible accentuation du desserrement des ménages en assurant une production minimale et régulière de 

logements sur le territoire communal. Celle-ci devant demeurer maitrisée puisque le foncier disponible sur 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘΦ 

 

Au vu de cette situation, la commune a fait le choix de retenir, sur ce volet, les enjeux suivants : 

¶ Encadrer la croissance démographique pour assurer le maintien des commerces et services de 

proximité tout en préservant le cadre de vie ; 
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¶ Permettre une reprise du renouvellement naturel de la population tout en luttant contre le 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ 

tissu social existant (commerces, services). 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ /ƘŃǘeauneuf-en-Thymerais conserve son 

ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜ όƧŜǳƴŜǎΣ 

actifs, personnes âgées) ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ; 

¶ Tenir compte du potentiel de logements mobilisables existants au sein du parc de logements afin de 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

2. Activité économique et agricole  

Châteauneuf-en-Thymerais est une commune rurale affichant une croissance démographique modérée. Un 

Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ et comme évoqué précédemment, par sa situation géographique intéressante, 

concernée par le passage de deux axes routiers importants avec la RD 928 et la RD 939, permettant aux 

habitants du territoire de rejoindre rŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 5ǊŜǳȄ όнл ƪƳύΣ /ƘŀǊǘǊŜǎ όнс ƪƳύ ŜǘΣ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩOƭŜ-de-

CǊŀƴŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŎŀƭƳŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩimplantation sur la commune de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ 

équitable entre chaque catégorie socio-professionnelle, entre des cadres et des employés qui travaillent en 

majorité ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ; et des ouvriers installés à proximité de leur lieu de travail qui 

ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǾƛŀ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 

(Tremblay-les-Villages, Dreux/Vernouillet, Chartres, Île-de-France).  

/Ŝ ǇŀƴŜƭ ǾŀǊƛŞ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƳƻȅŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǊƻǳŀƛǎŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀctifs présents est très fort : en 2010, pour un chiffre de 100 actifs, 123 emplois étaient proposés.  

La présence de nombreuses entreprises, ainsi que de commerces et services de proximité représente un 

ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƻŎŎǳǇŞǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇŀǊ ŘŜǎ personnes habitant sur le territoire communal que par 

des personnes extérieures à celui-ci. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ 

ŘŜ ƭΩÎle-de-France et de Chartres, a tendance à générer une augmentation des déplacements pendulaires. 

Malgré tout, les emplois proposés sur la commune permettent de nuancer cette tendance. Ainsi, en 2010, 33% 

des actifs habitant à Châteauneuf-en-Thymerais travaillaient directement sur la commune. 

 

[Ωactivité ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜǎǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǘǊŝǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΣ 

couverte par une urbanisation dense et qui a connu un fort développement au cours des dernières décennies, 

mais aussi et surtout par la Forêt domanialŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ нлмрΣ ƛƭ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴŜ 

exploitation qui devrait connaître une cessation de son activité à court terme. 

 

[ΩŜƴƧŜu principal sur ce volet réside dans le soutien du fonctionnement des entreprises, des commerces et des 

services de proximité présents sur la commune, permettant de maintenir de nombreux emplois de même 

ǉǳΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ. 
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3. Transports et déplacements 

Concernant ce volet, Châteauneuf-en-Thymerais occupe une place stratégique au sein du Thymerais. En effet, 

elle se situe à la liaison entre les routes départementales RD 928, reliant Dreux à Nogent-le-Rotrou, et RD 939, 

reliant Verneuil-sur-Avre à Chartres. La commune est également desservie par la route départementale RD 26, 

permettant de relier Châteauneuf-en-Thymerais et Nogent-le-wƻƛΦ /ŜǘǘŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ 5ǊŜǳȄΣ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ région Île-de-France.  

Cependant, les axes routiers RD 939 et RD 928 sont des axes majeurs, entrainant des flux de circulation 

toujours plus importants, notamment de poids lourds. Ce flux de circulation provoque de nombreuses 

nuisances, tant au niveau de la sécurité que de la qualité de vie en général. Pour remédier à ces difficultés, un 

projet de déviation est en cours de finalisation. Ce projet doit permettre à terme de désengorger le trafic 

ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-Thymerais.  

 

Les enjeux retenus par la commune sur ce volet, sont les suivants : 

¶ Soutenir le covoiturage pour les déplacements domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

voisins (Dreux, Chartres, Île-de-France) ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŘΩéchelle intercommunale ;  

¶ Prendre en compte le projet de déviation routière et son intérêt pour le développement, mais aussi 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

4. Equipements et services  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-Thymerais illustre le rôle de « pôle secondaire du 

Thymerais η ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ 

répondre aux besoins communaux et même au-delà. Châteauneuf-en-¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ 

services scolaires, culturels, sportifs et commerciaux. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ 5ǊŜǳȄ Ŝǘ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝƴ ŎŜ 

qui concerne les offres culturelles et sportives plus larges (salles de spectacle, cinéma, théâtre, etc.). 

 

Selon la commǳƴŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀssurer la pérennité, voire le développement, des équipements 

communaux et à travers eux le tissu social et associatif existant. 

 

C. LΩANALYSE DE LΩÉTAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 

1. Les unités paysagères de la commune 

Située dans ƭΩŜƴǘƛǘé paysagère du Thymerais-5ǊƻǳŀƛǎΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ, le cadre 

paysager de Châteauneuf-en-Thymerais se compose en grande partie de la forêt domaniale de Châteauneuf. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la principale unité paysagère présente sur la communeΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŘŜƴǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ 

et nouveau. 
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Les zones bâties 

Si les espaces naturels et agricoles apparaissent indissociables à la définition de la Trame Verte et Bleue, les 

espaces bâtis constituent eux aussi des habitats pour différentes espèces. En effet, le bourg et ses extensions 

abritent une mosaïque de milieux eux-mêmes générateurs de diversité biologique et paysagère.  

      

Maisons accolées en centre-bourg et maison pavillonnaire (Source : Agglo du Pays de Dreux) 

 

Les espaces agricoles 

Les milieux ouverts agricoles constituent une autre composante du paysage de Châteauneuf-en-Thymerais. 

Peu nombreux (environ 35 ha), ces espaces de grandes cultures abritent une grande biodiversité. 

      

tƭŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-Thymerais (Source : Agglo du Pays de Dreux) 

 

La Forêt domaniale de Châteauneuf Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ 

Avec la Forêt domaniale, intégrée au sein du réseau européen Natura 2000, Châteauneuf-en-Thymerais 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳΦ /Ŝ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ нκо ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 

entoure les espaces bâtis, en particulier côté Nord.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

forêt, côté Sud-hǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ .ƛƎŜƻƴƴŜǘǘŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜǎ 

corridors écologiques, traduisant les échanges qui peuvent se manifester en matière de migrations 

faunistiques entre ces milieux. 
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Forêt domaniale de Châteauneuf (Source : Agglo du Pays de Dreux) 
 

Dans ce contexte paysager, la commune a fait le choix de : 

¶ Veiller à la préservation de la Forêt domaniale qui est une richesse communale forte ; 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ; 

¶ Assurer une bonne intégration architecturale et paysagère des espaces pavillonnaires nouveaux ; 

¶ Assurer la transition paysagère entre les espaces construits et les espaces naturels et agricoles 

 

2. Le réseau Natura 2000 des « Forêts et étangs du Perche » 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ zone classée au réseau Natura 2000 (76 % du 

territoire) « Forêts et étangs du Perche » ayant vocation à protéger la forêt domaniale au titre de la directive 

« Oiseaux ». Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƭŀǎǎŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

La commune de Châteauneuf-en-Thymerais ne présente que quelques éléments mineurs pouvant être 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƴƻƴ-inscrits au SRCE 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǳǎ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ ŦŀƛōƭŜΦ 

a. Organisation du réseau 

Avec la Forêt domaniale de ChâteauneufΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ŝspace naturel intégré au réseau européen 

Natura 2000.  

Ce réseau rassemble des sites naturels ou semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘΦ !ǾŜŎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳtion du réseau 

Natura нлллΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 

patrimoine naturel.  

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive « Habitats » 

datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à 

ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎΣ 

identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels 

ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ 9ƴ 9ǳǊƻǇŜΣ нр ллл ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ŝǘ 1700 en France, représentant 12,4% du territoire 

terrestre.  
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La structuration de ce réseau comprend :  

- Des Zones de tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜǎ ό½t{ύΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η ƻǳ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳǳŜΣ 

ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ Ł ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Τ  

- Des Zones Spéciale de Conservation (ZSC), chaque Etat membre fait part de ses propositions à la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉ{L/ όǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ {ƛǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύΦ !ǇǊŝǎ 

ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ Ǉ{L/ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire (SIC) pour 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ batura 2000. Un arrêté ministériel désigne ensuite le site 

comme ZSC.  

Pour atteindre les objectifs de préservation de la biodiversité européenne, les Etats membres peuvent 

librement utiliser des mesures réglementaires administratives ou contractuelles selon le principe général de 

subsidiarité.  

[ŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Ŝǘ 

actualisées et traduites au sein de DocumŜƴǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Natura 2000.  

b. Description du réseau 

Le réseau Natura 2000 « Forêts et étangs du Perche » est décrit comme un « vaste écocomplexe à forte 

ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜƴŦŜǊƳŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Ŝt de nombreux milieux humides (étangs, 

mégaphorbiaies (groupements de hautes herbes), tourbières, prairies humides. La qualité des habitats, leurs 

ƭƛŜƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ł 

affinité forestière ». 

Cette zone a été désignée comme étant une ZPS ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нллсΦ 5ΩǳƴŜ 

superficie de 47 681 ha, la zone « Forêts et étangs du Perche » est à cheval sur deux régions et deux 

départements. Au total, ce sont 95 communes qui sont concernées par cette ZPS, dont 42 dans le 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir. 

Cette zone Natura 2000 a été inscrite au titre de la Directive « Oiseaux ». 



 
Plan Locaƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-Thymerais                  Rapport de présentation ς Evaluation environnementale 

 

18 
PLU approuvé le 30/05/2018 

 

Cartographie de la localisation et de la délimitation de la Zone de Protection Spéciale « Forêts et étangs du Perche » (Source : PNR du 

Perche ς février 2010) 

Les grands milieux de la Zone de Protection Spéciale  

La Zone de Protection Spéciale « Forêts et étangs du Perche » est en grande majorité dominée par la présence 

de massifs forestiers. Ceux-ci se composent avant tout de forêts privées (55 567 haύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ 

de forêts domaniales (15 869 ha), dont celle de Châteauneuf. Celle-ci se situe sur la frange Est de la ZPS.  

Les forêts caducifoliées sont majoritaires parmi les massifs identifiés et représentent 34 278 ha, soit 71,9% de 

ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ½t{Φ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ŘŜǎ 

milieux arborés mais dans des proportions toutefois moindres, avec 3808 ha (soit 8% de la ZPS).  

Une partie de la zone est concerné par une activité agricole, dont la surface totale correspond à la seconde 

ǇŀǊǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎŀŘǳŎƛŦƻƭƛŞŜǎύ ŀǾŜŎ р утс Ƙŀ όǎƻƛǘ мнΣо҈ ŘŜ ƭŀ ½t{ύΦ /Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

agricoles se composent à 56% de plaines et à 44% de cultures.  

Enfin, 4,8% de la ZPS est concernée par la présence de parcelles forestières en régénération.  

Châteauneuf-

en-Thymerais 
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Cartographie de la délimitation des zonages naturels appliqués pour les sites Natura 2000 sur le secteur du Perche (Source : PNR du 

Perche ς février 2010) 

 

Grands milieux et espèces de la ZPS (Source : PNR du Perche ς février 2010) 
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